
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BRIGITTE-DE-LAVAL 
 
 
Session ordinaire du conseil municipal, tenue le lundi 8 septembre 2008, à 
20 heures, au Centre communautaire et culturel Le Trivent. 
 
Sont présents Messieurs les conseillers :  
    Jacques Bourduas, district 1 

Antonio Fortier, district 2 
Yvon Hudon, district 3 
Gilbert Thomassin, district 4 

   Raphaël Brassard, district 6 
 

Est absent Monsieur le conseiller : 
Harmel L’Écuyer, district 5 

 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur Pierre Vallée, maire. 
 
Est aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur Gaétan 
Bussières. 
 
 

257-08 Ouverture de la session ordinaire 
 
À 20 heures, Monsieur le maire Pierre Vallée déclare l’ouverture de la 
session ordinaire. 
 

 
258-08  Adoption de l’ordre du jour 

 
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Bourduas 
Et résolu : 
 
Que  l’ordre du jour soit adopté tel que ci-dessous rédigé : 
 

   Ordre du jour 
 
1. Ouverture de la session ordinaire 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal de la session ordinaire du 25 août 2008 
4. Adoption des comptes du mois d’août 2008 
5. Période de questions 
6. Avis de motion – Règlement autorisant la création d’un fonds local 

réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques 
7. Avis de motion - Règlement décrétant l’acquisition de terrains – lots 

183-19, 183-20, 183-21 et 183-22 
8. Autorisation de signature pour les servitudes d’utilité publique 
9. Dépôt du rapport sur les indicateurs de gestion 2007 
Affaires nouvelles :  
10. Autorisation de signature – mainlevée du 31 rue du Sablon 
11. Levée ou ajournement de la session ordinaire 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

 
259-08 Adoption du procès-verbal de la session ordinaire du 25 août 2008_____ 

 
Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Thomassin 



 

Et résolu : 
 
Que  le procès-verbal de la session ordinaire du 25 août 2008 soit adopté et 

signé. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 
260-08 Adoption des comptes du mois d’août 2008_________________________ 
 

Il est proposé par M. le conseiller Antonio Fortier 
Et résolu : 
 
Que  le bordereau numéro 2008-08 d’août 2008 au montant de    

583 233.16 $ soit accepté et payé. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

 
261-08 Période de questions 

 
Monsieur le maire Pierre Vallée invite les citoyens et citoyennes présents à 
poser leurs questions. 
 
 

262-08 Avis de motion – Règlement autorisant la création d’un fonds local 
réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques et 
fixant les modalités _____________________________________________ 

 
M. le conseiller Yvon Hudon donne avis par la présente que sera présenté à 
une séance ultérieure un règlement autorisant la création d’un fonds local 
réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques et fixant les 
modalités. 
 
 

263-08 Avis de motion – Règlement décrétant l’acquisition de terrains – lots 
183-19, 183-20, 183-21 et 183-22__________________________________ 

 
M. le conseiller Yvon Hudon donne avis par la présente que sera présenté à 
une séance ultérieure un règlement décrétant l’acquisition de terrains – lots 
183-19, 183-20, 183-21 et 183-22. 
 
 

264-08 Autorisation de signature pour les servitudes d’utilité publique________ 
 

Il est proposé par M. le conseiller Raphaël Brassard 
Et résolu : 
 
Que  Monsieur le directeur général et secrétaire trésorier soit autorisé, dans 

le cadre de terrains situés dans un développement faisant l’objet d’un 
protocole d’entente dûment signé, pour et au nom de la 
Municipalité à : 

 
1- Consentir et créer toute servitude, par destination du propriétaire 

ou autrement avec ou sans considération et à obtenir et accepter 
toute servitude en faveur d’un immeuble de la Municipalité, 
notamment une servitude d’utilité publique en faveur d’Hydro-
Québec et Bell Canada; 

 



 

2- Signer et exécuter tout contrat écrit quelconque à intervenir 
relativement aux transactions ci haut mentionnées et à consentir 
dans tout tel écrit ou contrat, à toutes les clauses, conditions et 
dispositions qu’il jugera appropriées et tout tel contrat ou écrit 
ainsi signé liera la Municipalité sans qu’il soit en aucune façon 
nécessaire pour la Municipalité de confirmer ou ratifier tel contrat 
ou écrit. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 
 
265-08 Dépôt du rapport sur les indicateurs de gestion 2007_________________  
 

Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport sur les 
indicateurs de gestion de l’année 2007. 
 
 
Affaires nouvelles :  
 

266-08 Autorisation de signature – mainlevée du 31 rue du Sablon____________ 
 

Considérant  la vente de terrains appartenant à la Municipalité à la 
compagnie 9150-1809 Québec inc. (lots 198-194 et 198-192 inclus). 
 
Il est proposé par M. le conseiller Raphaël Brassard 
Et résolu : 
 
D’ abroger la résolution no 067-08; 
 
Que  Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à 

signer pour et au nom de la Municipalité la mainlevée pour le terrain 
dont l’adresse civique est le 31, rue du Sablon. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 
 

267-08 Levée ou ajournement de la session ordinaire 
 
Il est proposé, à 20 h 20 par M. le conseiller Jacques Bourduas 
Et résolu : 
 
De  lever la session ordinaire. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 
 
 
    ___      ___ 
PIERRE VALLÉE    GAÉTAN BUSSIÈRES 
Maire Directeur général et  

secrétaire-trésorier 


